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Redressement du réseau routier québécois 

 
Plus de 2,7 milliards de dollars en 2008-2009, 

dont près de 104 M$ dans la région du Centre-du-Québec  
 
 
Bécancour, le 28 février 2008 ─  La ministre des Transports, Mme Julie Boulet et, le ministre de 
l’Agriculture, des Pêcheries et de l’Alimentation et responsable du Centre-du-Québec, M. Laurent 
Lessard, ont annoncé des investissements de près de 104 millions de dollars dans les 
infrastructures routières de la région, conformément au vaste plan de redressement du réseau 
routier, rendu public aujourd’hui même et pour lequel le gouvernement investira plus de 2,7 
milliards en 2008-2009.  
 
En effet, dans le cadre de ce plan, 12 milliards de dollars seront investis au Québec sur quatre ans 
afin d’atteindre les normes continentales les plus élevées d’ici 2022. Le maintien des actifs 
accapare 71 % de la programmation 2008-2009, alors que les interventions visant à améliorer la 
sécurité des usagers totalisent 1 milliard de dollars. « La programmation de cette année marque le 
lancement d’un des chantiers les plus importants que le Québec moderne aura connus. 
L’intensification du virage amorcé en 2003 permettra ainsi d’accélérer la mise en état du réseau 
routier québécois »,  a souligné Madame Boulet.    
 
En plus de l’impact tant sur la qualité du réseau routier que sur la sécurité des usagers, les travaux 
annoncés aujourd’hui sont aussi générateurs d’emplois. « D’ailleurs, pour la région, les sommes 
investies pour la seule période 2008-2009 permettront de créer ou de maintenir 1500 emplois à 
temps plein », a précisé la ministre des Transports. 
 
 
Pour la région du Centre-du-Québec 
 
Les investissements de près de 104 millions de dollars prévus pour la région du Centre-du-Québec 
se répartissent comme suit, en fonction des principaux axes d’intervention : 

 
Conservation des structures :  44 853 000 $ 
Ponts sur le réseau municipal : 11 179 000 $ 
Conservation des chaussées :  27 642 000 $ 
Développement du réseau : 11 863 000 $ 
Amélioration du réseau : 8 089 000 $ 
 

Parmi les principaux projets qui seront réalisés dans la région, notons ceux-ci : 
 

 Ajout d’une deuxième chaussée sur la route 116, entre Victoriaville et Princeville 
 Réfection de la chaussée de l’autoroute 20 en direction est, de part et d’autre de 

l’échangeur 166 à Saint-Germain-de-Grantham 
 Réfection de la chaussée de la route 132 à Bécancour, entre l’autoroute 55 et Nicolet 
 Réfection du tablier du pont enjambant la rivière Nicolet sur l’autoroute 20 à Sainte-Eulalie 



 
 Reconstruction du pont d’étagement de la route 143 (boul. Saint-Joseph), enjambant 

l’autoroute 20 à Drummondville 
 Reconstruction du pont d’étagement de la route 161, enjambant l’autoroute 20 à Sainte-

Eulalie 
 Reconstruction du pont d’étagement de la route 239, enjambant l’autoroute 20 à Saint-

Eugène 
 Reconstruction du pont d’étagement du chemin du Golf, enjambant l’autoroute 20 à 

Drummondville 
 Réaménagement de l’intersection de la route 116 et de la rue Bonaventure à Victoriaville 
 Asphaltage de la route 132, des limites de Bécancour jusqu’à la route 218, à Saint-Pierre-

les-Becquets 
 Asphaltage de la route 143 du rang du Haut-de-la-Rivière jusqu’au début de la zone 

urbaine à Saint-François-du-Lac 
 Asphaltage de la route 116, de la route 218 aux limites de Lyster. 

 
Finalement, une somme de 11,2 M$ est prévue pour la réfection de 28 structures sur le réseau 
municipal, notamment pour les chantiers suivants : 
 

 Reconstruction du pont enjambant la rivière Creuse, sur le rang Saint-Antoine à Fortierville 
 Reconstruction du pont enjambant la rivière Saint-Germain sur le 9e Rang à Lefebvre 
 Reconstruction du pont enjambant la rivière Bourbon sur la route Bellevue à Plessisville 

 
Un tel niveau d’investissement se traduira par plus de 150 chantiers dans la région. M. Lessard a 
d’ailleurs tenu à souligner qu’il s’agit d’un engagement ferme et porteur d’avenir qui démontre 
clairement que le gouvernement est plus que jamais déterminé à poursuivre le plan de 
redressement du réseau routier. La programmation 2008-2009 fait de la remise en état des 
infrastructures routières une priorité nationale pour renforcer l’économie québécoise et pour 
assurer la sécurité des usagers.  
 
« En nous engageant dès maintenant à léguer des infrastructures routières de qualité à nos 
enfants et à nos petits-enfants, nous leur permettrons d’évoluer dans un Québec prospère et 
performant. C’est l’engagement que nous avons pris et c’est ce que nous réaliserons tous 
ensemble. Avec cette programmation, nous nous donnons des fondations pour réussir », a conclu 
M. Lessard. 
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